
 
Programme d’éducation 
internationale de l’IB 
 

Conditions d’admission 
 
Pour être admis au Programme d'éducation internatio nale, il faut : 

• avoir dépassé les attentes de fin de cycle du primaire dans les trois matières de 
base; 

• réussir l'examen d'admission; 
• être talentueux et curieux intellectuellement; 
• avoir le goût d'aller plus loin. 
 

Choix de l’école et transport  
Si le lieu de résidence de l'élève, à l'intérieur du territoire de la CSRS, est à plus de 1,6 km de 
l'école, l'élève inscrit au Programme d'éducation internationale de l'école internationale du 
Phare a droit au transport scolaire. 
 
 

L’école internationale du Phare est la seule école publique de l’Estrie qui soit accréditée par 
l'organisation du Baccalauréat International (IB, organisme mondial) et par la Société des écoles du 
monde du BI du Québec et de la francophonie (SÉBIQ, organisme québécois). 
 

Fiche d’inscription 
Nom : _____________________________________________________________________ 

Prénom :___________________________________________________________________ 

Date de naissance : année ___________ mois _________________ jour  _______________ 

Adresse : ____________________________________________ Appartement :__________ 

Ville : ____________________________ Code postal :______________________________ 

Nom de la mère : __________________ Nom du père :______________________________ 

L’enfant demeure avec :      

�  Mère �   Père        �  Père et mère    �  Garde partagée 

Téléphones de la mère Rés. : ____________ Travail : _____________ Cell. : ____________ 

Téléphones du père     Rés. : ____________ Travail : _____________  Cell. : ____________ 

L’enfant est-il inscrit à un programme d’anglais enrichi?     

�  Oui      �  Non 

École fréquentée en 2011-2012 : _______________________________  Niveau :  ________ 

Nom de l’enseignant en 6e année :  ______________________________________________ 

* Pour l’administration et la correction de l’examen, un montant de 30 $ est exigé, en argent 
ou par chèque libellé à l’ordre de l’école.   

Signature du parent (ou tuteur) : _____________________________Date : ______________ 

 

Examen d’admission (donné par Brisson Legris) 
 

□  Vendredi 24 février 2012 à 8 h 30       

 

Une photocopie du bulletin de la 5e année et du bulletin de la 1re étape de la 6e année (si 
disponible) est requise avec la fiche d’inscription. Acheminez, au plus tard le jour précédant 
l’examen d’admission , la fiche d’inscription et les bulletins au secrétariat de l’école 
internationale du Phare. Renseignements :  819 822-5455, p. 14813 

 


